
La délégation du personnel peut-elle contester une décision de
mutation au Luxembourg ?

Réponse courte

La délégation du personnel dispose d'un droit d'intervention limité concernant les mutations. Son pouvoir de

contestation est restreint aux cas des salariés protégés (délégués, candidats aux élections) où son avis préalable est

obligatoire. Pour les autres salariés, elle peut uniquement exercer un rôle consultatif et d'accompagnement, sans

pouvoir s'opposer directement à la décision de mutation.

Définition

La mutation désigne tout changement du lieu de travail ou de la fonction d'un salarié décidé par l'employeur, sans

modification substantielle du contrat de travail (Art. L.121-7). Elle se distingue d'une modification essentielle qui

nécessite l'accord explicite du salarié selon l'article L.121-7 du Code du travail.

Conditions d’exercice

L'intervention de la délégation est strictement encadrée par les articles L.414-1 et suivants du Code du travail :

Pour les salariés protégés : avis préalable obligatoire de la délégation et autorisation de l' ITM

Pour les autres salariés : rôle consultatif uniquement

Possibilité d'intervention si la mutation affecte les droits collectifs (Art. L.414-3)

Droit d'accompagnement du salarié dans ses démarches individuelles

Modalités pratiques

Pour les salariés protégés (Art. L.415-11) :

Notification écrite préalable à la délégation et à l'ITM

Délai de réponse de 8 jours pour l'avis motivé

Décision finale par l'ITM

Possibilité de recours devant le tribunal du travail

Pour les autres salariés :
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Saisine possible par le salarié concerné

Formulation d'observations auprès de l'employeur

Demande de médiation possible

Pas de pouvoir direct d'opposition

Pratiques et recommandations

Informer systématiquement la délégation des projets de mutation

Documenter les échanges et avis

Privilégier le dialogue social préventif

Respecter l'égalité de traitement (Art. L.241-1)

Motiver objectivement les décisions de mutation

Maintenir la confidentialité des situations individuelles

Cadre juridique

Art. L.121-7 : Définition et régime de la mutation

Art. L.414-1 à L.414-7 : Attributions de la délégation

Art. L.415-11 à L.415-13 : Protection spéciale des délégués

Art. L.241-1 : Principe d'égalité de traitement

Art. L.261-1 : Voies de recours

Art. L.415-10 : Consultation obligatoire pour salariés protégés

La délégation doit agir dans les strictes limites de ses prérogatives légales. En cas de doute sur la qualification d'une mutation ou sur

la procédure applicable, il est recommandé de consulter l'ITM ou un expert juridique pour sécuriser la décision.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-10
https://itm.public.lu/

